
Ecole d’Origny en Thiérache 

Rue du Stade / Rue Plancoulaine 

02550 Origny en Thiérache 

Tél : 03.23.98.38.47 / 03.23.98.45.25 

ecole.orignyenthierache@ac-amiens.fr  

 

 

Conseil d’Ecole du jeudi 24 février 2022 

  

 Personnes présentes 

 

Mme PINCKERS, Maire de la commune 

Représentants des parents d’élèves : 

Titulaires : Mme CUNIN, Mme FORET, M. HALLART, Mme LEBEGUE, M. MOUFLARD 

Suppléants :M. BELLOT, Mme FONTENELLE 

Enseignants : Elodie MATTON, Patricia MENESSE, Caroline MAARECHE, Céline LOIZE, Sophie 

FEREZ, Pascal LECERF 

 

 Absents excusés:  

 Mme JOSQUIN, Mme DEGUELDRE, M. DERVILLEE, M. FEREZ, Mme FLORENT 

Madame l’Inspectrice de la Circonscription d'Hirson 

 Mme WARCOIN 

   

 A ce jour aucun autre D.D.E.N n’a été nommé à l’école. 

__________________________ 

 

CTSD du mardi 25 janvier fermeture de classe demandée par le Directeur académique 

 

Vendredi 28 janvier : entrevue des parents d’élèves avec Mme Pinckers et Mme l’Inspectrice 

 

Manifestation des parents le lundi 31 janvier ; opération « Ecole morte » les 31 janvier et 1er 

février suivie par environ 75 % des familles 

 

CDEN du 4 février : maintien de la fermeture avec suivi à la hausse ( ???) Si les effectifs 

augmentent fin juin (dans quelle proportion ?), il y aura annulation de la fermeture. 

 

 

I. Effectif au 21 février 2022 

  

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

1 9 10 18 17 18 16 19 12 120 

 

 

Classe de 

PS/MS 

Classe de GS Classe de 

CP 

Classe de 

CE1 

Classe de 

CE2/CM1 

Classe de 

CM1/CM2 

Elodie 

MATTON 

Patricia 

MENESSE 

Caroline 

MAARECHE 

Céline LOIZE Sophie FEREZ Pascal 

LECERF 

Océane 

WARCOIN 

1+9+10 18 17 18 16 + 8  11 + 12  

20 18 17 18 24 23 

 

120 élèves 

 

Moyenne de 20 
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 élèves par classe 

 

Pour information en 2021 moyenne de 21.8 en France ; 21.15 sur l’Académie d’Amiens et de 

20.62 dans l’Aisne 

 

 

II. Inscriptions prévues, connues à la date du 21 février 

 

8 élèves de PS (2019)  

6 élèves de TPS (2020) 

2  autres élèves (Un appel sera fait pour connaître le niveau de classe 

12 départs au collège 

 

 

III. Perspectives pour la rentrée 2022 

 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

 

Total 

6 9 9 10 18 17 18 16 19 

 

124 

 

  

6 classes  Moyenne de 20.6 élèves / classe 

5 classes Moyenne de 24.8 élèves / classe (avec TPS) 

 Moyenne de 23.6 élèves / classe (sans TPS)   

 

 

IV. Suites envisagées 

 

     Le comptage organisé en juin nous oblige à préparer en amont les futures inscriptions 

prévues à la rentrée 2022. 

     Les familles concernées seront contactées rapidement dès le mois de mars pour avoir un 

état plus précis des effectifs prévus. 

     Un recensement des élèves scolarisés à l’extérieur de la commune sera établi avec l’aide 

de la Mairie. Il sera demandé aux parents leur aide pour recenser tous les élèves susceptibles 

d’être inscrits à l’école, quel que soit leur niveau de classe. 

     L’ensemble des personnes présentes est favorable à une scolarisation des « Toutes petites 

sections » si le nombre de classes reste au nombre de 6. 

     3 ou 4 inscriptions d’élèves de TPS seront proposées aux familles d’élèves nés en 2019, à la 

rentrée des vacances de Pâques ; élèves qui auront 3 ans à la rentrée de ces vacances s’ils 

présentent les conditions de propreté.   

     Mme Matton rappelle les préconisations matérielles, organisationnelles, humaines et 

pédagogiques importantes et nécessaires à cette scolarisation. 

     Mme le Maire rappelle que la mairie y est aussi favorable mais demande que les 

investissements demandés restent dans la mesure du raisonnable. La municipalité est 

d’accord pour envisager 1 ½ poste d’Atsem supplémentaire dans le cas où les « TPS » seraient 

scolarisées en septembre. 

     Pour le budget « équipement », celui-ci pourrait être étalé sur plusieurs budgets annuels. 

M. Mouflard demande un chiffrage précis de ce budget pour préparer au mieux celui-ci et 

étudier les différentes pistes de financement. Ce projet de budget sera établi rapidement. 

 

     Le maintien de la 6ème classe est l’affaire de tous, pour conserver les bonnes conditions de 

travail des élèves et continuer à favoriser les bons apprentissages réalisés depuis de 

nombreuses années à l’école d’Origny en Thiérache. 


